
La Ville de Limoges lance un appel à la vigilance suite aux signalements de plusieurs habitants 
concernant des démarchages à domicile.

Nous tenons à vous rappeler qu’aucun organisme/entreprise n’est mandaté par la Ville de 
Limoges pour réaliser du démarchage. La Ville ne procède ni ne soutient aucun démarchage 
auprès des particuliers pour des travaux d’isolation, de rénovation ou autres travaux sur des 
bâtiments privés.

Pour vous prémunir de ce type de pratique, nous vous conseillons de ne jamais laisser 
entrer chez vous le représentant d’une entreprise dont vous n’avez pas sollicité vous-mêmes 
les services et de penser à vérifier l’identité du démarcheur en lui demandant sa carte 
professionnelle.

Pour faire un signalement, merci de contacter la police municipale au 05 55 10 56 10.
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Cliquez pour suivre l’actualité de la Ville : limoges.fr

@VilleLimoges87

/ville_de_limoges Ville de Limoges

/villedelimoges

villedelimoges

7ALimoges

in


